
 

 

Objet : 
Séjour pédagogique en Andalousie  (Grenade, Ronda ou autre village 

blanc andalou, Séville, Cordoue …) et Gibraltar. 

  

du 7 avril au 13 avril 2019 en priorité (ou éventuellement semaine avant 

31/03/19 au 06/04/19) 

 

Effectifs transportés 75 élèves environ (60 minimum) et 7 accompagnateurs  

Date de départ 
Départ le 07/04/19 du collège Jean Rostand à Casteljaloux (ou 

éventuellement 31/03/19) 

 

Date de retour - itinéraire 
Retour le 13/04/2019 au collège Jean Rostand à Casteljaloux(ou 

éventuellement  06/04/19) 

 

VEHICULE Bus équipés de ceintures de sécurité. En conformité avec les obligations 

d’entretien, de contrôle technique. Respect de la législation en vigueur 

concernant les temps de conduite et de repos pour le chauffeur. Les 

documents devront être présentés 3 jours avant le départ. 

 

Visites 
Pour chaque visite payante, prévoir les vouchers. Toutes les visites 

indiquées sur ce document, y compris les visites gratuites, doivent être 

réservées par le voyagiste 

Facturation Les factures devront être adressées au collège Jean ROSTAND (adresse 

en entête). Chaque règlement se fera sur présentation de factures 

Nous proposons 30% à la réservation fin mars Puis 30 % fin avril et le 

solde (40%) du séjour sera versé après la réalisation de celui-ci ou avant 

le départ dès lors que tous les documents permettant son bon 

déroulement auront été fournis. 

Contacts Pour tous renseignements concernant l'organisation du séjour, pour 

l'aspect financier, contactez Mme DALMEYDA (mail en page 2 

également) 

Marché à procédure adaptée conformément à l’article 28 du Code des marchés publics 

du 1
er

 août 2006 



 

Hébergement 
Hébergement : 

Logement élèves: Famille d’accueil  en priorité  et si besoin hôtel ou 

auberge de jeunesse. 

Logement professeurs : hôtel (tous dans le même) ou famille d’accueil. 

 

Programme PROGRAMME SOUHAITE 
GRENADE : - Visite de la vieille ville. 

- Visite guidée de l’Alhambra  (avec un guide) et  les jardins 

du Generalife.   

- Visite de la Cité des sciences de Grenade.  

Visite d’un village blanc andalou (Ronda) et visite guidée des arènes.  

GIBRALTAR : Un jour et demi sur Gibraltar.  

Visite de  Gibraltar :  - déjeuner dans un fast food  

- rallye organisé dans la vieille ville (pas organisé 

par les professeurs) 

- passage par Main street  , the convent (résidence 

officielle du gouverneur de Gibraltar), the great Synagogue , 

the cathedral of the Holy Trinity , the Gibraltar Parliament et 

la marina... 

- Temps libre pour interview et photos.  

- Trajet en bus à Impériale  de la frontière au centre-

ville de Gibraltar . 

-Découverte du « 100 tonne gun » et ascension en 

téléphérique jusqu’au sommet du  rocher 

-Visite du repère des macaques et de la réserve 

naturelle (optionnel) 

-Vue du château maure « Moorish castle » et sa 

« Tower of Homage » 

- Visite des « Great Siege Tunnels » -important 

système de défense en particulier pendant la 2ème guerre 

mondiale. Galeries taillées dans le rocher à l’aide 

d’explosifs.  

-Visite du cimetière de Trafalgar.  

 

- Jardin botanique (optionnel). 

 

 

SEVILLE :   -  la cathédrale / la Giralda 
- La vieille  ville.  

- Pique-nique dans le Parc María Luisa. 

- Visite de l'Alcazar et de ses jardins ainsi que des écuries royales (si 

activités intéressantes proposées).   

- Dîner tapas  (inclus) et spectacle de flamenco  (inclus).  

CORDOUE : -   Visite guidée  (avec un guide) de la mosquée -  

cathédrale. 
- Balade dans la vieille ville (et autres activités si du temps restant).   

Le soir: départ pour Casteljaloux et arrivée le samedi matin au collège.  (Si 

arrivée à Casteljaloux après 12h, inclure le déjeuner). 
 

 



Repas 
inclus du petit-déjeuner du jour 1 au petit-déjeuner du dernier jour (et 

déjeuner si arrivée tardive). 

 

Si au retour arrivée à Casteljaloux après 12h, inclure le déjeuner 

 

Assurance 
L’offre contiendra en présentation séparée les propositions d’assurances 

suivantes : 

- assurance responsabilité civile, 

- assurance perte de bagages 

- assurance annulation et rapatriement 

- assurance annulation « attentats » 

PRIX 
Le prix du voyage ne doit pas excéder 450€ par personnes  

La proposition du candidat ne devra indiquer aucune mention de gratuité 

ou de disposition particulière en faveur des accompagnateurs ou des élèves. 

La remise de liquidités aux accompagnateurs, ou aux élèves, pour menues 

dépenses ou autre usage est totalement inter dite. 

Les prix sont réputés comprendre toutes les autres charges fiscales, 

parafiscales, taxes ou autres afférentes aux prestations et fourniture des 

visas nécessaires. Les prix comprendront également le coût des assurances 

(assurance annulation et assurance rapatriement). 

 

Retour de vos propositions 

La réponse de la 

commission d'appel 

d'offre vous sera 

communiquée semaine 45 

Pour le 14/09/18 dernier délai, par mail aux adresses suivantes : 

gest.04700012h@ac-bordeaux.fr 

Demander confirmation de lecture 

ou par courrier au  

Collège Jean Rostand  

A l’attention de Mme DALMEYDA 

7 rue des Arènes 

47700 Casteljaloux 

 

Fait à Casteljaloux, 

le 11/07/18 

La Gestionnaire, 

 

 

mailto:gest.04700012h@ac-bordeaux.fr


A T T E S T A T I O N 
 

Raison sociale 

 

 

 

Siège social 

 

 

 

Téléphone : 

Fax : 

Mail : 

 

N° SIREN : 

code APE : 

numéro d’inscription au registre du commerce : 

 

 
 

Je soussigné, (Nom, prénom, fonction, nom de la société) atteste sur l’honneur : 

  

Conformément aux articles 38 et 8 de l’ordonnance n° 2005-649 du 06 juin 2005 : 

Le candidat affirme sous peine de résiliation de plein droit de son marché, ou de sa mise en régie, à ses torts exclusifs 

ou ce ceux de la société qu’il représente, qu’il ne tombe pas sous le coup de l’interdiction découlant de l’article 44 du 

Code des Marchés Publics.  

- Le candidat atteste sur l’honneur : que le travail sera réalisé par des salariés recrutés régulièrement au 

regard du Code du Travail.  

 

- ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation définitive pour l’une des 

infractions listées au 8-1° de l’ordonnance du 6 juin 2005, escroquerie, abus de confiance, corruption 

de fonctionnaires, blanchiment, etc…) 

 

- ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation inscrite au bulletin n°2 du 

casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L.324-9 et L324-10 (travail dissimulé), 

L.341-6 (travail clandestin), L.125-1 et L.125-3 (marchandage et prêt illégal de main-d’œuvre) du code 

du travail ; 

 

- ne pas être en état de liquidation judiciaire, en faillite personnelle ou être habilité à poursuivre mes 

activités pendant la durée prévisible d’exécution du marché ; 

 

- avoir souscrit les déclarations m’incombant en matière fiscale et sociale ou avoir acquitté les impôts et 

les cotisations exigibles au 31 décembre de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu le 

lancement de la consultation ; 

 

Conformément à l’article 29 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 : 

 

- avoir souscrit la déclaration annuelle d’emploi de travailleurs handicapés ou à défaut avoir versé la 

contribution au fonds de développement pour l’insertion professionnelle des handicapés (art L.323-8-2, 

L.323.8-5, du code du travail – Cas des personnes assujetties à l’obligation d’emploi des travailleurs 

handicapés Art L.323-1 du code du travail). 

        Lieu, date, émargement. 

 


